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ANNEXE 15 

MODELE DE RAPPORT DE VISITE SUR PLACE POUR LES 
OPERATIONS EN MARCHE PUBLIC 

FONDS SOCIAL EUROPEEN 

PERIODE DE PROGRAMMATION 2014-2020 

I - IDENTIFICATION DU DOSSIER 

N° MDFSE 

 

CARACTERISTIQUES DE L’OPÉRATION 

Intitulé de l'opération : .............................................................................................  

Positionnement sur le Programme opérationnel du PO FSE (référence de la Fiche action) : …………… 

RÉFÉRENCES DE L'ACTION DE FORMATION OBJET DE LA VISITE : 

Numéro de marché : ....................................................................................................................  

Numéro de lot : .............................  

Intitulé : ............................................................................................  

TITULAIRE DU MARCHÉ 

Nom : .......................................................................................................................  

Statut juridique : ......................................................................................................  

Contact(s) : 

Nom 

Fonction : 

Numéro de téléphone : 

Adresse mail : 

Dates de réalisation de l’action de formation : .............................................................................  

Date de notification du marché  ...................................................................................................   
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II - CONDITIONS DE REALISATION 

Date et heure de la visite : .................................................................................................  

Lieu de la visite : ................................................................................................................  

Remarque : si la visite du lieu de stockage des dossiers administratifs et celle du lieu de formation sont 
réalisées à des endroits et/ou moments différents, indiquer les éléments suivants : 

• Date et heure de la visite du lieu de stockage des dossiers administratifs : ……………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

• Localisation du lieu de stockage des dossiers administratifs : …………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………
 

La visite sur place a-t-elle été externalisée ? 

□ oui □ non 

S/ oui, indiquer le nom du prestataire : ..................................................................................................  

Si non indiquer le nom et la qualité des agents ayant effectué la visite sur place : 
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………... 

Contexte de la visite 

□ prévue dans le plan de visite sur place 

Type de visite 

Si la visite est planifiée, indiquer la date et la forme de l’avis préalable 
 
 
 
 
Liste des personnes rencontrées (responsables et intervenants de la structure) lors de la visite du lieu 
de formation 
 

Nom, Prénom Fonctions au sein de la 
structure 

Rôle dans la mise en œuvre de 
l’opération 

   

   

   

   

 
 

Liste des personnes rencontrées (responsables et intervenants de la structure) lors de la visite du lieu 
de stockage des dossiers administratifs 
 

Nom, Prénom Fonctions au sein de la 
structure 

Rôle dans la mise en œuvre de 
l’opération 

   

   

   

 

□ autre (précisez) : 

□ visite inopinée  □ visite planifiée 
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Une ou plusieurs visite(s) sur place ont-elles été précédemment réalisée(s) au titre de la même 
opération et pour ce même titulaire (sur le même lot ou sur un lot différent) ? 

□ oui   □ non 

Si oui, préciser la ou les date(s) de ces visites (de cette visite) et identifier l'action de formation 
concernée (intitulé, n° de lot, n° de marché) :  
:………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Rappeler les constats effectués 

 

Des mesures correctives ont-elles été prescrites ? 

□ oui   □ non 

Si oui, préciser la nature des mesures correctives demandées 

 

Les mesures correctives prescrites lors d’une précédente visite sur place ont-elles été mises en 
œuvre ? 

□ oui □ non  □ sans objet 

Si oui, présenter les dispositions prises par le titulaire 

 

 

 

Les initiatives prises permettent de remédier aux carences constatées ? 

□ oui   □ non 

Si non, présenter les demandes de corrections complémentaires et le délai accordé au titulaire pour 
remédier aux déficiences constatées 
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III - COMPTE RENDU DE LA VISITE DES LOCAUX DE FORMATION 

1 - Conformité au plan d’action conventionné 

1.1 - Réalité physique de l'action de formation 

Présence de formateurs / accompagnants : □ OUI   □ NON 

Si oui, nom du formateur et matière enseignée  ............................ ………………………………….. 

Si non, remarques : ........................................................................ ………………….. 

Présence de stagiaires : □ OUI  □ NON 

Si oui, nombre de stagiaires :  ........................................  

Si non, remarques : .........................................................  

Existence d’une feuille d’émargement : □ OUI  □ NON 

Correspondance entre feuille d’émargement et stagiaires présents : □OUI □ NON 

Remarques :..............……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Affichage du planning hebdomadaire dans la salle de formation : □ OUI  □ NON 

Remarques :..............……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Autres éléments constatés :
 .................................................................................................................................................................. 
……………………………………………………………………………………………………………………... 

La réalité physique de l’action de formation peut-elle être constatée ? 

□oui □ non □ partiellement 

Si non, préciser les causes : .....................................................................................................................  

1.2 - Modalités d’exécution 

La prestation contrôlée fait-elle l'objet d'une externalisation (sous-traitance)? 
 

□oui   □ non  □ partiellement 
 

Indiquez le cas échéant le nom de(s) organisme(s) prestataire(s) : ………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
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Autres contrôles réalisés (préciser) □oui □ non □partiellement 

□ non □partiellement 

Les modalités de réalisation de l'action de formation correspondent-elles au contrat établi avec le 
titulaire et à la convention FSE en ce qui concerne les points suivants ? 

Pour chaque élément, en cas d'écart, préciser la nature de cet écart dans la zone texte: 

Calendrier prévisionnel □ oui □ non □ partiellement 

 

Localisation de l’opération            □ oui □ non □ partiellement 
 

Moyens techniques et humains mobilisés : 

Équipe pédagogique et matière enseignée □ oui □ non □ partiellement 
 

Locaux □ oui □ non □ partiellement 

 

Equipement □ oui □ non □ partiellement 

 

Contenu de l'action de formation 
 

□ oui 

 

 

 

 

 

Principes horizontaux définis dans la fiches action du PO FSE 

□oui □non □partiellement 
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2 - Respect des obligations de publicité 

Remarque : cette partie peut éventuellement être complétée en fonction des éléments recueillis lors de 
la visite du lieu de stockage des dossiers administratifs. 

Quels outils et moyens ont été mobilisés pour assurer le respect des obligations de publicité ? 

Remarque : Le cas échéant, précisez les pièces recueillies sur place 

Les dispositions prises par le bénéficiaire pour respecter les obligations de publicité sont-elles 
suffisantes ? 

□ non 

Si non, justifier 

 
Les participants rencontrés étaient-ils informés du financement de l’Union européenne ? 

□ oui □ non □ sans objet 

7 Pièces réclamées lors de la visite sur place 

Description des pièces demandées au titulaire du marché : 

Délais de remise des pièces aux contrôleurs : 

□ oui 
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IV - CONCLUSIONS DE LA VISITE 

Remarque : cette partie tient compte des éléments de l'annexe 1 « Constats de la visite sur place du 
lieu de stockage des dossiers administratifs » 

Avis de l’agent en charge de la visite sur place. 

□ Conformité de l’action de formation menée 

L'action de formation menée correspond en tous points au contrat établi avec le titulaire et à l'action de 
formation telle que figurant dans l’annexe technique et financière de la convention portant octroi de la 
subvention FSE. 

Les moyens mis en œuvre pour assurer la publicité du financement européen sont en accord avec les 
obligations européennes. 

Les outils de suivi et de gestion mis en place garantissent la traçabilité et la fiabilité des données 
physiques et financières de l’opération. 

□ Conformité sous réserve 

Un ou plusieurs des trois cas suivants peuvent se présenter. Le titulaire doit être informé que la mise 
en conformité doit être faite avant le prochain bilan d’exécution. 

A. Des écarts ont été observés dans le contenu de l'action de formation 
cofinancée au regard des dispositions conventionnelles 

■ Ces écarts concernent tout ou partie de l’opération, mais n’altèrent 
pas les objectifs visés. 

Au regard de la nature des écarts constatés et aux dispositions de l’article 9 du modèle de convention 
portant octroi de la subvention FSE, préciser les modifications à apporter par voie d’avenant :  

 
B. Une partie de l'action de formation menée n’a pas été conventionnée et est 

inéligible car elle remet en cause l’objet ou la finalité de l’opération 

Précisez quelles parties de l'action de formation :  

• Il y a lieu d’informer le titulaire de cette non prise en compte au titre 
des prochaines demandes de paiement.  
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Des mesures correctives doivent être apportées afin de répondre aux obligations 
fixées par la convention/le marché 

Des carences ont été observées en ce qui concerne : 

• Le respect des obligations de publicité ; 

• Le respect des obligations de conservation et d'archivage ; 

• Le suivi des participants ; 

• Le respect des obligations européennes et nationales ; 

• La collecte et/ou le renseignement des indicateurs relatifs aux participants. 

En réponse, le titulaire est invité à mettre en œuvre les mesures correctives appropriées, dans des 
délais compatibles avec la fin de réalisation de l’opération. 

Préconisations émises et calendrier proposé pour la mise en œuvre des mesures correctives 

 
 

□ Conformité avec recommandation [sans réserve] 

Les constats opérés lors de la visite sur place ont amené les agents à formuler les recommandations 
suivantes au titulaire :  

□ Non conformité de l'action de formation menée 

L'action de formation menée s’écarte du contrat établi et de l’opération conventionnée de telle manière, 
qu’il n’est pas possible de les intégrer par voie d’avenant sans dénaturer la finalité poursuivie. 

• Il y a lieu de procéder à une résiliation du marché et le cas échéant 
de la convention, en application des dispositions de son article 11-2 
(cas de résiliation). 

Désignation de l'autorité de gestion : ..............................................................................  

Désignation de(s) l’agent(s) en charge de la visite sur place : .......................................  

Fait à............. , le ....................  

Signature et cachet du service 

C. 
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ANNEXE 1 - Constats de la visite sur place du lieu de stockage des 
dossiers administratifs. 

1 - Conditions de réalisation de la visite (si différentes de la visite du lieu de 
formation) : 

Date et heure de la visite des locaux de stockage des dossiers administratifs : 

Localisation du lieu de stockage des dossiers administratifs : 

Désignation de(s) agent(s) en charge de la visite du lieu de stockage des dossiers administratifs : 
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

2 - Sélection et suivi des participants : 
2.1 - Sélection des participants : 

Les critères et modalités de sélection des participants sont-ils compatibles avec les critères définis par 
la fiche action du PO FSE concernant le public-cible ? □ OUI   □ NON 

Si non, préciser :

 

2.2 - Suivi des participants 

[Dans l'attente d'une évolution sous MDFSE en lien avec le module Marchés, le contrôle porte 
sur la saisie des indicateurs par le titulaire sous FORMANOO (ou autre application mise à 
disposition par la Région)] 

Préciser / rappeler les modalités de recueil des données relatives aux participants (fréquence de 
collecte, compréhension et respect des consignes DGEFP...)

 

Quel support est utilisé par le titulaire ? 

□ Questionnaire papier validé par l'Autorité          □ Système de suivi propre au bénéficiaire de Gestion 

□ Questionnaire papier adapté       □ Saisie directe dans FORMANOO 

La saisie dans FORMANOO est-elle conforme aux données individuelles recueillies ? 

Pour effectuer cette vérification, vous pouvez faire une comparaison entre les questionnaires participants ou le 
système d’information du titulaire et les données de FORMANOO. 

□ oui  □ non 

Si non, préciser : 
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Les modalités de collecte des données par le titulaire sont-elles de nature à garantir la qualité et la 
fiabilité des données saisies dans FORMANOO ? 
Pour répondre à cette question, le service instructeur peut s’appuyer sur la grille d’évaluation transmise par 

l’Autorité de gestion. 

□ oui  □ non 

Si non, préciser le motif 

Exemples : non respect / méconnaissance des définitions des indicateurs ; outils de collecte non fiables / 
non conformes ; fréquence de collecte / gestion de la collecte non conformes aux consignes ; nombreuses 
données incomplètes... 

3 - Conservation et archivage des pièces justificatives non comptables 

Les modalités de conservation et d'archivage des pièces justificatives et non comptables sont-elles 
suffisantes ? 

□ oui □ non 

Si non, préciser :  

 

Visas des agents ayant réalisé la visite sur place du lieu de stockage des dossiers administratifs :  
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